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Catastrophisme ? 
 
        Tout le monde a maintenant pris conscience de l'impact, malheureusement 
très négatif, de nos activités sur la planète. Quelques irréductibles, pas gaulois et 
qui ne nous font pas rire, jouent l'argent et le pouvoir à court terme plutôt que de 
penser collectif et responsabilité. 
         Nous avons réussi à déstabiliser le fonctionnement global de la planète, 
canicule plus longue et plus fréquente, tempête, typhons, ouragans plus violents. 

Tous les territoires sont impactés. On pense réchauffement et gaz à effet de serre  mais la gestion 
des sols et de l'agriculture est également en cause. En Bretagne, la prolifération des algues vertes est 
due à la très forte concentration d'azote dans l'eau de mer, azote d'origine agricole. Ces algues, une 
fois échouées, dégagent de l'hydrogène sulfuré et de l'ammoniac, potentiellement mortel pour 
l'homme. 

Le même phénomène se produit chez nos amis martiniquais, là, il s'agit d'algues brunes. Des 
chercheurs américains pensent que la prolifération de ces algues seraient dues à la déforestation et à 
l'usage déraisonné des nitrates dans l'agriculture au Brésil. L'Amazone charrie ces rejets vers l'océan, 
entraînant la prolifération des algues qui ensuite dérivent vers les plages de la Martinique entre autre. 

Des zones éloignées de plusieurs milliers de kilomètres se voient impactées par nos activités. 
Je ne pointe pas ici les agriculteurs. Leurs pratiques ont largement été soutenues et encoura-

gées. Le problème, c'est l'anticipation de nos politiques. Notre agriculture ne peut prendre le virage 
nécessaire sans des aides et des soutiens des pouvoirs publics mais également du public à nos agri-
culteurs. 

Quelle est la cohérence de notre politique quand la France proteste contre la déforestation de la 
forêt amazonienne mais importe le soja  brésilien pour notre élevage? On pourrait également parler 
des accords de libre échange CETA/TAFTA/JEFTA qui manquent de transparence et ne prennent pas 
en compte l'accord de Paris. 

On le voit bien les politiques nationales et internationales n'ont pas pris la mesure des défis en-
vironnementaux et donc sociaux qui s'imposent à nous. 

Il faut malgré tout rester positif et agir à notre niveau. C'est la population qui fait bouger les 
lignes et oblige les décideurs à modifier leurs projets. C'est le citoyen consommateur qui a le pouvoir. 
A nous de prendre nos responsabilités et de nous engager, à notre échelle et avec nos moyens,  pour 
faire évoluer positivement notre empreinte sur la planète. 

Pour ce qui est des politiques locales, elles doivent systématiquement s'inscrire dans cette dé-
marche. A chaque projet, une réflexion sur son impact environnemental s’impose ; consommation 
énergétique, gestion de l'eau, des sols, biodiversité ... 

Tout cela doit-être pensé, réfléchi. Plus que jamais, l'implication des citoyens est fondamentale 
afin que cette évolution nécessaire soit partagée et acceptée par tous. 

Oui, il faut agir et il y a urgence mais cela peut, et, doit nécessairement déboucher sur  un pro-
jet de société plus égalitaire où l'argent ne donne pas le droit de polluer bien au contraire. 

Le Maire, 
 

Rémy ANDRIN 
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LA VILLE EN ACTION 
POLITIQUE SOLIDARITE 

SERVICES DEDIES AUX SENIORS STAINOIS 
Portage de repas à domicile : 

 

Le service de portage de repas à domicile, assuré par le Centre Communal d’Action Sociale d’Etain. C’est près de 
10 000 repas servis chaque année aux personnes en perte d’autonomie et aux personnes à mobilité réduite à 
Etain. 
Ce service est assuré quotidiennement 7 jour/7, y compris les jours fériés. 
Pour plus d’informations sur les conditions d’accès, vous pouvez vous adresser au CCAS au 03 29 87 10 35. 
 

Portage de pain :  
 

La commune propose un service de portage de pain tous les lundis, mercredis et vendredis matins pour les per-
sonnes résidant dans les quartiers éloignés du centre ( 
Renseignements au 03 29 87 10 35 
 

Transport à la demande :  
 

La commune assure un service de transport à la demande les mardis et jeudi après-midis pour les personnes de 
plus de 60 ans ou les personnes en situation de handicap, ayant des difficultés de mobilité. 
 

 Aide exceptionnelle de fin d’année pour les personnes âgées de plus de 60 ans : 
 

Depuis 2008, le Centre Communal d’Action Sociale d’ETAIN attribue une aide exceptionnelle de fin d’année aux 
personnes âgées de plus de 60 ans disposant de faibles ressources mensuelles, sur la base du montant des reve-
nus figurant sur l’avis de non-imposition de l’année précédente.  
 

Le barème est le suivant : 
 

▪ Foyer fiscal dont les revenus sont inférieurs à 900 € mensuels, le montant attribué est de 300 € 
▪ Foyer fiscal dont les revenus sont compris entre 900 € et 1200 € mensuels, le montant attribué est de 250 € 
▪ Foyer fiscal d’au moins deux personnes dont les revenus sont compris entre 1200 € et 1500 € mensuels, le 
montant attribué est de 200 € 
 

Dans le cas où vous répondez à ces critères, présentez-vous dès maintenant en Mairie d’ETAIN muni(e) de votre 
dernier avis d’imposition ainsi qu’un RIB. 

Aide financière au transport scolaire : 
 

Le Conseil Municipal de la commune d’Etain a fait le choix, lors de sa réunion du 1er mars 2017, d’apporter 
une aide financière aux familles d’Etain concernées par l’augmentation significative des tarifs des transports sco-
laires décidée par le Conseil Départemental en 2016 (cette aide a été mise en œuvre pour l’année scolaire 
2016/2017 et reconduite pour les années scolaires suivantes). 

La Région qui a repris la compétence « transports non urbains » en application de la loi NOTRé a récemment 
voté la gratuité des transports scolaires pour l’ensemble des élèves de primaire (maternelle et élémentaire) à 
compter de la rentrée scolaire 2019/2020. Concernant les collégiens et lycéens, les tarifs restent inchangés. 

En conséquence, pour l’année scolaire 2019/2020, le Conseil Municipal de la commune d’Etain, par délibéra-
tion en date du 25 septembre 2019, décide de reconduire l’aide au transport scolaire pour les collégiens et ly-
céens résidant à Etain dans les mêmes conditions que celles appliquées les années précédentes, c’est-à-dire :  
Montant de l’aide : 

54 € pour une famille avec un enfant scolarisé 
93 € pour une famille avec deux enfants scolarisés ou plus 

Conditions pour bénéficier de l’aide : 
Les élèves doivent fréquenter le collège ou le lycée et être domiciliés dans la commune 
Le représentant légal de l’enfant doit être domicilié dans la commune  

Merci de bien vouloir venir retirer en Mairie d’Etain, le formulaire qui sera à compléter et à nous 
retourner avant le 31 décembre 2019. 
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URBANISME ET AMENAGEMENT 

Voirie du lotissement de Riévillers  Avenue de la Vignette  

Trottoirs/assainissement  
Rue du Colonel Autun 

Travaux de voirie 

Eau et assainissement 
 

La loi Notré instaure la gestion de l'eau et de l'assainissement par les intercommunalités, au plus 
tard en 2026. 

La CODECOM a réalisé une étude sur ce transfert. Cette étude a conclu qu'il était préférable, sur 
un plan financier notamment, que les communes adhèrent aux syndicats des eaux déjà existants sur le 
territoire. C'est pourquoi la commune d’Étain a décidé d’adhérer au Syndicat Intercommunal des Eaux 
de Piennes (SIEP) et de transférer sa compétence eau et assainissement. Cette adhésion prendra effet 
à compter du 1er janvier 2020. Tout est mis en œuvre pour assurer la continuité et la qualité du ser-
vice rendu aux usagers.  

Par ailleurs, c’est en 2020 que les travaux de construction d’une nouvelle station d’épuration de-
vraient démarrer. En effet, l ’équipement actuel n’étant plus aux normes, son remplacement s’est avéré 
nécessaire. La nouvelle station sera reconstruite sur le même site.  
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Quelques chiffres  
 

Nombre de plantes pour le fleurissement : 4500  
Nombre de couvre-sols : 5600 

Nombre de bulbes : 3700  
Surface tondue : 122 297 m² 

Haies taillées : 1863 ml 
Arbres taillés : 150 

Surface totale entretenue :  256 703 m²  
soit 69 m²/hab ou 19746 m²/agent 

Des massifs sont en 
cours de création place 
des Fusillés par le ser-
vice technique... 

Aménagements paysagers 

Le fleurissement de la ville 
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ENVIRONNEMENT 

       Depuis le 1er janvier 2019, vous ne pouvez plus acheter, utiliser et stocker 
des pesticides chimiques pour jardiner ou désherber. Issue de la loi Labbé, cette 
interdiction concerne également les collectivités qui n’ont plus le droit depuis le 1er 
janvier 2017 d’utiliser les pesticides chimiques sur les espaces verts, les forêts, les 
voiries, les promenades accessibles ou ouverts au public.  
 

       Depuis 2017 nous n’utilisons plus de pesticides pour l’entretien de nos espaces 
publics et nous avons donc dû adapter notre méthode de travail. En effet cela de-
mande une forte mobilisation des moyens humains car là où nous passions une fois 
par an avec le désherbant, nous sommes obligés d’y revenir 3 ou 4 fois par an 
maintenant. Ce qui à l’échelle de la commune est énorme. Tout ceci nécessite une 
nouvelle organisation et une nouvelle façon de faire.  Des plantes couvre-sol ont 
été plantées dans les voies vertes afin de limiter la pousse des mauvaises herbes, 
nous avons supprimé des jardinières en béton et privilégié les plantations en pleine 

terre afin de limiter les arrosages. Nous avons supprimé certaines haies en mauvais état afin de limiter les tailles. 
Nous avons planté des bulbes aux pieds des grillages et des murs afin de limiter le débroussaillage. Tout ceci en 
l’espace de 2 ans et sans personnel en plus, donc sans coût supplémentaire en terme de main-d’œuvre pour la 
commune. Certes tout n’a pas toujours été parfait mais cela nécessite une adaptation perpétuelle et je tiens à 
remercier le personnel communal pour son implication et son investissement dans cette nouvelle direction qui 
leur a été donnée.  

Afin de réussir sur ce chemin encore long du zéro pesticide nous aurons besoin de l’implication de tous. 
Nous vous rappelons que l’entretien des pieds de murs et des façades sont à la charge des propriétaires et que si 
chacun y va de son petit geste nous pourrons non seulement maintenir notre cadre de vie mais aussi l’améliorer 
et l’embellir tout en préservant la santé de chacun.  

Nous comptons sur votre implication dans ce projet afin de réussir tous ensemble.  
 

L’Adjoint aux Travaux, 
Laurent LAMINETTE 

La ville s’engage dans le zéro phyto 

 
Ce projet, piloté par la Communauté de Com-

munes du Pays d’Etain,  arrive dans sa phase opéra-
tionnelle. Comme vous avez pu le constater, les tra-
vaux de démolition des anciens vestiaires et des bas-
sins ont démarré le lundi 14 octobre. Ils ont dû être 
interrompu par la montée des eaux mais ont repris 
rapidement. A l'heure où vous lirez ce bulletin, ces 
travaux seront terminés. 

Il ne s'agit, pour le moment, que de la phase 
déconstruction des infrastructures bétonnées. Au 
printemps, viendra la renaturation avec la réalisation 
de banquettes et de plantations. 

Les travaux de reméandrage de la partie amont 
de la baignade et sa renaturation seront effectués à 
l'automne 2020. Il n'est en effet pas possible de réali-
ser ces travaux au printemps et en été. Il ne faut pas 
déranger la faune lors des périodes de reproduction.  

A l’issue de ces travaux, nous aurons un cours 
de l'Orne beaucoup plus naturel. 

Réaménagement du site de la baignade  et renaturation de l'Orne 
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Il reste des parcelles disponibles à la vente au lotissement de Rievillers2 
Le lotissement de Riévillers2 est désormais opérationnel. Les futurs propriétaires vont pouvoir conclure leur 
achat et démarrer les travaux de construction. 
Des parcelles restent disponibles :  

N° 1 : 594 m2 N° 9 : 598 m2 
N° 7 : 529 m2 N° 10 : 496 m2 
N° 8 : 617 m2 N° 19 : 798 m2 
N° 11 : 699 m2 
N'hésitez pas à contacter la mairie si vous êtes intéressés. 

Lotissement Riévillers 2 

798m2 

496m2 598m2 
699m2 

617m2 

594m2 

529m2 

Parcelles réservées 

Parcelles disponibles 

Parcelles prévues à la vente pour 2021/2022  

HABITAT 

Vous cherchez un terrain à bâtir pour y construire votre future maison, la 
Ville vous propose des terrains prêts à bâtir au prix de 45 € le m2. 
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A LA DECOUVERTE DES PLAISIRS SIMPLES DE LA VILLE 

La ville d’Etain offre à ses concitoyens des lieux pour bouger, flâner, s’amuser 
avec ses multiples aires de jeux et sportives. 

Un parcours ludique ; les Clairs Chênes, le parc Paul Thiéry, le lotissement des Cens, 
près de l’intermarché, le lotissement de Riévillers et le lotissement du Moulin. 
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Parcours sportif :  

Reprenons le point de départ du Lotissement des Clairs Chênes (photo « fitness » 
et terrain de foot  

Le Bois de Tilly et son parcours santé 
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Pour se promener le long de l’orne  

 

Le bois de Tilly  

En ville 

Les voies de contournement 
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AU QUOTIDIEN 

Tous les 3ème mercredis de chaque mois  
de 9h à 11h dans les locaux de la 

Mission Locale - 3 rue Fernand Braudel 
à VERDUN  Tél : 03.87.86.94.22 

 

Tous les 4ème mercredis de chaque mois  
de 14h à 16h dans les locaux de 
Pôle Emploi - Rue Robert Cotte 

à VERDUN Tél : 03.87.15.58.17 

Lors de vos déplacements à la déchetterie, il est 
fortement conseillé de bien attacher votre char-
gement.  

 

Régulièrement, le service technique ramasse di-
vers déchets sur la chaussée.  

 

Non seulement cela entraîne des désagréments vi-
suels mais  cela peut aussi être dangereux pour les 
autres automobilistes. 

Horaires d'ouverture d'avril à septembre : 
• Mardi, mercredi et vendredi de 14h00 à 17h30 

• Samedi 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
• Dimanche de 9h00 à 12h00 

Horaires d'ouverture d'octobre à mars : 
• Mardi, mercredi et vendredi de 14h00 à 17h00 

• Samedi 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 
• Dimanche de 9h00 à 12h00 

⇒ CIDFF (infos sur les droits de la famille) : le 
2ème mardi du mois de 9h30 à 11h30 et le 4ème 
mardi du mois de 10h00 à 12h00. 

 

⇒ DDT :  Il n’y a plus de permanence à la Mai-
rie. Pour tout renseignement merci de bien 
vouloir contacter directement la DDT de 
VERDUN  au 03.29.86.62.66 

⇒ Conciliateur de justice : le mercredi matin à 
partir de 9h sur rendez-vous au  03 29 87 10 35. 

 

⇒ Mission locale : Mercredi et jeudi de 9h à 12h 
et de 13h à 17h uniquement pendant les va-
cances scolaires sur rendez-vous au : 
03.29.86.25.26. 
Hors vacances : permanences au centre socio-
culturel d’Etain rue des Ecoles. 

Nous vous informons que les comptes rendus des derniers Conseils Municipaux sont 
consultables : 

♦ Sur notre site internet www.ville-etain.fr 
♦ Au tableau d’affichage dans le hall de la Mairie 

Le Maire, 
Rémy ANDRIN 

PERMANENCES 

DÉCHETTERIE 
ARMÉE DE TERRE 

CONSEILS  MUNICIPAUX 

ELECTIONS MUNICIPALES 

Les 15 et 22 mars 2020 
 

La réforme entrée en vigueur (loi n°2016-1048 
du 01/01/2016) au 01/01/2019 met fin au principe 
de révision annuelle des listes électorales. Les 
listes sont permanentes. Pour participer à un scru-
tin, vous pouvez vous inscrire sur la liste électorale 
jusqu’au sixième vendredi précédent le scrutin. 

Petit rappel : il est important de nous signaler 
tout changement d’adresse, afin que vous soyez 
affecté au bon bureau de vote pour les prochaines 
élections. 

FERMETURES  
EXCEPTIONNELLES 

En raison des fêtes de fin 
d’année, le secrétariat de mairie 
fermera ses portes exceptionnel-
lement à midi les mardis 24 et 
31 décembre 2019. 

BALAYAGE MECANISE 

♦ Jeudi 27 février 2020 
♦ Jeudi 26 mars 2020 
♦ Jeudi 30 avril 2020 
♦ Jeudi 28 mai 2020 
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En Mairie 
de 9h00 à 11h30 

Louer, acheter, construire, faire des travaux ... 

Le mardi 3 et mardi 17 décembre 

TOUTES LES QUESTIONS SUR LE LOGEMENT 

LA POSTE 

La Poste se transforme pour s’adapter à l’essor du commerce en ligne, l’émer-
gence de besoins dans le domaine des services et la baisse du volume du      
courrier. 
 

Pour répondre à ces attentes, elle a développé de nouveaux services facteurs 
destinés à satisfaire tant les particuliers—avec « veiller sur mes parents » per-

mettant de visiter les plus âgés à leur domicile selon des fréquences définies, la livraison de courses et 
de repas, l’installation et la prise en main d’Ardoiz, la tablette conçue pour les séniors—que les profes-
sionnels, avec notamment les remises commentées de catalogues, les collectes de colis à la demande, 
l’enlèvement de matières à recycler. 

 

Le développement de ces services, qui font aujourd’hui leurs preuves, implique une nouvelle   
organisation. Le métier de facteur est principalement concerné, celui-ci assurant ses missions de con-
tacts clients et de distribution des colis et du courrier tout au long de la journée. 

 

Ainsi, depuis le 22 octobre dernier, les horaires du passage du facteur ont évolué. Celui-ci    
pourra en effet passer le matin ou l’après-midi au domicile des habitants de la commune. 

 

Pour toute question ou information complémentaire, La Poste reste à votre écoute au              
07 61 66 96 97. 

NETTOYAGE DES TROTTOIRS  

 

La municipalité rappelle les obligations concernant les riverains des voies publiques :      

Chaque propriétaire ou locataire est tenu de nettoyer les trottoirs ou l’emplacement entre sa propriété 
et la voie publique et ce, tout le long de leur propriété : 
 

•  ramassage des papiers 
•  balayage 
•  enlèvement des mauvaises herbes 
 

•   DENEIGEMENT 
Lors d’épisodes neigeux, merci de penser à 
nettoyer le trottoir de votre voisin âgé ou 
handicapé. Cela ne vous prendra que quelques 
minutes.  
N’oubliez pas qu’en cas d’accident, c’est votre 
responsabilité qui peut être mise en cause !  
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Soucieuse de la propreté du cimetière 
et de la valorisation des déchets, la Mu-
nicipalité a mis en place depuis quelques 
mois un nouveau système de tri. 

 
Celui-ci fonctionne très bien et nous 

vous en remercions !! 
 
Continuez à participer à la pro-

preté de notre ville ! 

 

PROPRETÉ AU CIMETIÈRE 

      Depuis le 1er janvier 2018, la collecte du tri sélectif  a  
changé  de  jour,  elle  a  lieu  désormais  le vendredi et 
non plus le mercredi. 

Si, malencontreusement, vous sortez vos sacs après le 
ramassage, nous vous remercions de bien vouloir les ren-
trer et les ressortir la veille du prochain passage deux se-
maines plus tard. 

De même, si un agent a apposé une bandelette de 
non-conformité sur un de vos sacs, merci de le rentrer et 
de bien vouloir vérifier son contenu avant de le déposer au 
prochain ramassage. 

Ainsi, ceux-ci ne seront pas déchiquetés ni éparpillés, 
et nous garderons notre ville propre !!!  

N’oubliez pas de me  
déposer sur votre    

trottoir le jeudi soir  !!!! 

SACS DE TRI 

  

PARTICIPATION CITOYENNE 

La commune d’ETAIN (55)  s’est engagée dans le dispositif de la Participation Citoyenne. 
Des référents ont été sélectionnés  dans les différents quartiers de la commune afin de créer un 

lien entre les habitants et le dispositif de la Participation Citoyenne (mairie et gendarmerie). 
Pour cela, des cartes avec leur nom et adresse paraphées par la police municipale leur ont été 

remises afin qu’ils puissent se présenter auprès de chaque habitant en toute sécurité.  

PARTICIPATION CITOYENNE                                               
VOISINS REFERENTS 

 

  M le Maire, Rémy ANDRIN, de la commune d'ETAIN (55) vous 
informe que la personne ci-dessous mentionnée fait partie des 

voisins référents dans le cadre de la Participation Citoyenne sur la commune 
d'ETAIN (55) : 

Nom : _____________________  
Prénom : _____________________  
Adresse : __________________________________ 
Téléphone : _____________________ 
 La police municipale 
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ARMEE DE L’AIR 
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5 semaines d’animation et de bonheur du 8 juillet au 9 août 
 pour les enfants d’Etain et des environs. 

 
Le thème retenu, sur proposition de Typhanie, directrice du centre de loisirs (directrice des 

ACM Service Enfance Jeunesse Communauté de Communes du Pays d’Etain) était le suivant : 
 

Au fil de l’histoire ... 

CENTRE DE LOISIRS 2019 

Au programme de cet accueil : musée de la 
Princerie, activité archéologie pour les 6-10 ans, le 
Royaume pour les plus jeunes ainsi que le premier 
grand jeu. Découverte du rugby, sortie à l’éco-
musée d’Hannonville-sous-les Côtes, cinéma, sortie 
spectacle avec la troupe Chifoumi, visite des tran-
chées à Saint-Mihiel, pêche … 

Le centre s’est terminé par une visite à la ferme 
du Longeau avec un chouette tour en calèche et le 
grand jeu. 

Pour le bonheur de toutes et tous, une boum a 
également été organisée pour clôturer la saison. 

Se sont invités, les Gaulois et les Romains 

La troupe Chifoumi 

Les poilus ont montré leur vie dans 
les tranchées avec la compagnie du 
Piou Piou.  
Que leur paquetage était lourd pour 
des petits bouts de choux, très inté-
ressés et curieux. 

Ce fut un grand succès avec une 
moyenne de 50 enfants par semaine. 

Dès la première semaine, les hommes 
de Cro-Magnon étaient au rendez-vous. 

Si tu as l’âme guerrière d’un futur animateur tu peux venir rejoindre la grande 
famille du centre de loisirs de la ville pour la saison été 2020 en déposant ta can-
didature à la Mairie. 

 

Il y a possibilité d’obtenir une bourse CODECOM du pays d’Etain pour passer 
ton BAFA dès tes 17 ans. 

L’Adjointe à la jeunesse, 
Christelle LEPEZEL 
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VIE ASSOCIATIVE  
CENTRE SOCIOCULTUREL 

Le Centre Socioculturel vous propose des accueils de loisirs sans héberge-
ment pour les enfants de 3 à 12 ans pendant les petites vacances (hormis 
période de Noël) et grandes vacances (en juillet). 
Ces derniers sont organisés dans nos locaux ainsi que dans les communes 
de la Communauté de Communes du Pays d'Étain (Eix - Buzy - Foameix). 

Tu as entre 12 et 17 ans ? Rejoins-nous au local ados, lieu d’accueil, d’acti-
vité et de détente spécialement dédié aux ados ! 

Lundi de 15h00 à 19h00 
Mardi de 15h00 à 18h00 

                                                    Mercredi de 14h00 à19h00 
                                                  Jeudi de 15h00 à 18h00 

                                                    Vendredi de 15h00 à 18h00 
                                                       Et un vendredi par mois de 15h00 à 21h00 

Ateliers parents-enfants de moins de 3 ans 
 
Dans le cadre du réseau d'écoute, d'appui et d'accompagnement des pa-
rents, le centre socioculturel d’Étain et sa région met en place des ateliers 

parents-enfants à destination des enfants âgés de moins de 3 ans. Les grands frères et grandes sœurs de 
moins de 6 ans sont les bienvenus! 
Programme du dernier trimestre 2019 
Mercredi 18 décembre : « Fabrication de jeux et bricolages de Noël » au RAM 

Atelier pour les parents 
 

Le Centre Socioculturel propose des ateliers pour les parents au cours desquels des thématiques 
diverses sont abordées : les émotions de l’enfant, l’autonomie, les conflits, l’autorité. Des « clefs » sont 
proposées aux participants pour améliorer les relations parents-enfants. 

Informations complémentaires à l’accueil du Centre, sur inscription. 

EtainSEL 
 

Échangez des services, des savoir-faire ou des biens sans argent !  
Chaque 3ème jeudi du mois, EtainSEL propose une animation autour d'un thème. 

        Une antenne de la Croix Rouge est implantée à ETAIN depuis de nombreuses 
années.  
 
        Tous les 3ème vendredis du mois, une distribution alimentaire est effectuée au 
profit des bénéficiaires. 

 
        Cette action repose entièrement sur des bénévoles. Ces derniers  viennent à man-

quer et la pérennité de ces aides est remise en cause. Toutes les personnes ayant quelques 
heures à donner régulièrement  pour assurer ces distributions et les permanences peuvent 
contacter Madame FONTEYNE au 03 29 87 17 36. 

 
             Merci pour eux. 

LA CROIX ROUGE RECHERCHE DES BENEVOLES 
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ASSOCIATION S.A. SYNDROME D’ALAGILLE 

Le Président, 
Ludovic BRUCK 

Monsieur Ludovic BRUCK  - 20 rue Jules Verne 55400 ETAIN—06 51 50 03 08 

ATELIERS DE PREVENTION :  ACTIVITES DE PREVENTION  
Travailler sa mémoire  Gymnastique volontaire 
Équilibre Activité physique adaptée, etc … 
VISITES A DOMICILE  MAIS AUSSI  
Rompre la solitude et l’isolement Transport bi-mensuel à destination d’ETAIN 
Discuter, partager et échange Portage de repas à domicile 
Recréer du lien social, etc … Aide départementale à l’adaptation du logement  
 pour le maintien à domicile 

 Du lundi au vendredi de 9h à 11h : 03 29 87 36 76 

Avec le soutien de tous les partenaires locaux au « bien vieilliir 

ILCG du Pays d’ETAIN 
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Le Président,  
Thierry MINARIE 

ETAIN D’HIER A AUJOURD’HUI 

UNE NOUVELLE  BROCHURE ! 
Etain d’Hier à Aujourd’hui a présenté sa nouvelle brochure le dimanche 22 septembre : 

Raconte moi l’Hôtel de Ville d’ETAIN 
L’Hôtel de Ville, bâtiment remarquable de la ville d’Etain, a été inscrit à l’Inventaire Supplémen-

taire des Monuments Historiques le 5 novembre 2002. 
  
Pourquoi est-il aussi imposant ? Que s’est-il passé derrière ses cinquante ouvertures ? Ses prisons 

fascinent toujours les visiteurs. Combien de personnes savent que trois petites cloches surplombent 
sa toiture ? 

  

L’Hôtel de Ville, riche de son passé, est le bâtiment phare et le cœur de la Cité.  
Les habitants d’ETAIN en sont fiers. Il prouve quotidiennement et à longueur d’années son uti-

lité au service de tous les Stainois. 
Il s’y passe de nombreuses festivités : le salon d’honneur accueille les futurs mariés et leurs invi-

tés dans leurs tenues endimanchées. 
Le Conseil Municipal et le Maire reçoivent les autorités et les acteurs des commémorations pa-

triotiques qui écoutent les discours avant de bavarder autour du verre de l’amitié traditionnel. 
Les artistes du Groupement Artistique de la WOEVRE y exposent chaque année, à la Pentecôte, 

leurs œuvres les plus réussies. Les groupes folkloriques qui participaient aux fêtes du quartier de la 
gare, début juillet, y ont montré leur talent. 
Dans le hall, l’Association Etain d’Hier à Aujourd’hui expose, chaque année durant les mois d’été, 
quelques panneaux retraçant l’histoire de la ville.  

Etain d’Hier à Aujourd’hui retrace son histoire très mouvementée dans cette nouvelle brochure de 
28 pages abondamment illustrées de photographies, certaines connues, d’autres inédites… 

 
Elle est disponible au prix de 7,00 euros : 

- Maison de la Presse à Etain. 
- Office du Tourisme au Centre Culturel et 
touristique d'Etain. 
- Au Local 18 place Rouillon à Etain le mer-
credi matin. 
- Par correspondance, au 18 place Rouillon 
55400 ETAIN, chèque libellé à l’ordre de 
EHA, frais de port en sus.      

  

  
 

Nous vous conseillons de communiquer en Mairie la date de l’Assemblée Générale de votre Asso-
ciation afin d’éviter plusieurs réunions le même jour à la même heure. Merci.  

L’Adjoint aux associations, 
Daniel BRIZION 

PRÉSIDENTS  D’ASSOCIATIONS 



19 

 

JUMELAGES D’ETAIN  

LES RESTOS DU COEUR 

 

Nous sortons des vacances d’été et déjà nous préparons notre prochaine initiative. Car 
cette année, après la foire de printemps, la fête à la gare avec l’Harmonie Stainoise, pour 
la première fois depuis des années nous organisons un marché de Noël dimanche 15 dé-
cembre 2019. Il se situera sur la place de l’Hôtel de Ville, à la salle des fêtes et à la salle 
Brasse et Focosi. 

Le programme n’est pas totalement arrêté mais il y aura la participation d’associations du terri-
toire, d’exposants, ainsi que musique et père Noël ! 

Notre association a pour objectif de faire vivre les jumelages de notre commune, celui avec 
Düppenweiler en Allemagne et celui avec Le Vauclin en Martinique, nous avons aussi à cœur d’animer 
notre territoire. 

Pour ceux qui souhaitent nous rejoindre, participer et renforcer dans la joie et la bonne humeur 
notre équipe de bénévoles, prenez contact avec Francine au 06 72 47 88 71. 

LES RESTOS DU CŒUR D’ETAIN  
RECHERCHENT DES BENEVOLES 

 

MERCI DE SE PRESENTER AU LOCAL DES RESTOS DU CŒUR  
(ENTREE DERRIERE LA MAIRIE) 

 
♦ Les lundis après-midi de 14h à 15h45 
♦ Les mardis matin de 9h30 à 11h45 
♦ Les jeudis après-midi de 14h à 15h45 
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A ETAIN les mardis au            

gymnase de l’école primaire 

de 17h15 à 18h45 

TECHNICIRK 
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RUCHER ECOLE D’ETAIN 

 
Comme chaque année, le rucher école d’Etain organise une formation « initiation à l’apiculture ».  
 

Une formation théorique débutera au cours du mois de février 2020, la formation pratique s’éta-
lera de mars pour se terminer en octobre 2020. 

 

Cette formation a pour but d’initier des débutants à l’apiculture « âge minimum requis 16 ans », 
de leur faire partager et de leur transmettre des connaissances aux fins d’acquérir les bonnes pratiques 
apicoles. A l’issue de cette initiation les stagiaires seront en capacité de se lancer seuls en apiculture. 

 

Mais le rucher école a aussi pour vocation de faire découvrir aux plus jeunes des écoles de la 
communauté de communes l’apiculture mais également d’informer le grand public sur des sujets con-
cernant les abeilles sentinelles de l’environnement et des bienfaits qu’elles nous apportent. 

 

Les abeilles c’est la vie !   
 
Pour tous renseignements et inscriptions dès maintenant : 
Jean-Claude LEGOUGNE :  06 62 25 00 41 
Petit rappel : Les places sont limitées 
 
 
 
 
 

LES COURS DE MAINTIEN EN FORME 
ORGANISES PAR LA GYMNASTIQUE VOLONTAIRE  

ONT LIEU DESORMAIS AU DOJO  
LES MARDIS DE 9H30 A 10H30 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE 
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ECOLE DES JEUNES SAPEURS-POMPIERS 

 

 

Organise son repas dansant de la St Sylvestre 
Le Mardi 31 Décembre 2019 à 20h00 

 
Salle des Fêtes – Place JB Rouillon   

55400 ETAIN 
 

Tarifs : 70€ / adultes et 20€ / enfant (- de 12ans) 
 

Réservation au 06.76.64.15.82
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Association d’Aide à la Personne 
 
A votre service pour une aide ponctuelle ou perma-
nente. 
Tâches effectuées par du personnel qualifié et diplô-
mé. 
� Tâches ménagères 
� Aide à la personne 
� Aide à la toilette 
� Préparation des repas 
� Accompagnement dans vos déplacements 

   � Interventions 7j/7, fériés compris 
� Aide administrative pour mettre en place les 

possibilités de prise en charge par vos caisses de 
retraite, mutuelles… 

 
Bureau et services administratifs : 

16 rue des Eparges - 55160 FRESNES-EN-WOEVRE 
Tél 09.67.47.28.14 

 
Mail : lescolombes.association@sfr.fr 

Bureaux ouverts du lundi au vendredi de : 
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 
PERMANENCES EN MAIRIE D’ETAIN 

Les jeudis de 14h00 à 17h00 

ADMR de la Vallée de l’Orne 
29, allée du Champ de Foire  

55400 Etain  
Téléphone : 03.29.83.34.86 

valleedelorne@fede55.admr.org  
 

Accueil du public : 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi  

De 10h30 à 12H30 et de 13H30 à 16h00  
 

Les aides à domiciles qualifiées de l'ADMR sont chaque jour au service : 
� Des personnes âgées, des personnes handicapées : pour les aider à réaliser tous les 
gestes quotidiens devenus difficiles (lever, coucher, aide à la toilette ou toilette, aide à la prépara-
tion et la prise des repas, entretien du linge et du logement, courses...). Afin de soulager les 
proches, des heures de garde à domicile sont également possibles. 
� Des familles :  garde d'enfants (horaires atypiques), ménage. 
 
Votre Caisse de retraite, parfois votre mutuelle, ou la CAF prendront en charge une partie du coût 
des prestations fournies par l'ADMR, en fonction de vos revenus.  
L'ADMR vous soutient dans vos démarches administratives. 

ADMR 

ADAPAH LES COLOMBES 
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SCOUTS UNITAIRES TOUJOURS PRÊTS 

L’année 2018-2019 s’est achevée par la traditionnelle sortie  
au château de Sedan et le défilé de la gare. 

 

      L’année 2019-2020 a bien démarré par la participation au forum/sport en famille et la parti-
cipation à la Saint-Michel journée de la paroisse Saint-Michel à Gingrey où ils ont servi l’apéritif aux 
participants à la fin de la cérémonie religieuse. 

      Le programme déjà bien amorcé se poursuivra par les rencontres les samedis au local rue 
de la maternité à Etain de 14h30 à 17h ; activités variées, balades en forêt, découverte de notre pa-
trimoine historique et naturel de la région, weekend (mini camp scouts). 

       Les Scouts participeront au téléthon. 
Ils partageront un repas avec les proches et amis autour de la traditionnelle Galette des Rois 

faîte maison par le chef Hervé courant janvier. 
        Ils participeront aux cérémonies commémoratives des 11 Novembre, 8 Mai ainsi qu’aux 

Eparges le lundi de Pâques. 
L’année des scouts se clôturera par le traditionnel Méchoui en juin sans oublier le(s) Camp(s) 

qui permettent d’appliquer les apprentissages de l’année : une formidable expérience du vivre en-
semble en communion avec la nature. 

 

 
Défilé de la fête  

de la gare avec  

un  super char ! 

Les travaux devraient débuter au printemps prochain à l’EHPAD Lataye 
 

Le retard tient essentiellement à l’octroi des subventions de nos partenaires. 
Les lecteurs de ce magazine ont pris connaissance (mars 2019) du courrier adressé aux parlementaires et 

destiné à l’ARS. 
Réponse : l’ARS nous octroie une subvention de 1 400 000 euros. 
Aujourd’hui, nous poursuivons les interventions auprès du GIP qui doit, lui aussi, nous octroyer une subven-

tion. 
Les dossiers complets ont été envoyés en octobre 2018 sans aucune remarque depuis lors. 
 

                               Jean PICART  Marie LECLERC 

 

EHPAD 
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VIE LOCALE 
TELETHON 6 ET 7 DECEMBRE 2019 

- Une manifestation organisée le 22 septembre par le MOTO CLUB STAI-
NOIS au terrain de cross nous a permis de récolter 1 200 € !!! Une nouvelle 
journée au profit du Téléthon sera organisée le dimanche 8 décembre. Un 
grand merci au MOTO CLUB STAINOIS !!!!!! 

- Un vide-dressing organisé les 26 et 27 octobre par la Mairie a rapporté 
la somme de 330 € !!!! 

- 460€ ont été récoltés lors du concert le 9 novembre. 
 

Continuons à nous mobiliser !!!! Nous avons besoin de vous !!!! 

PARCOURS MARCHE 
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QUOI DE NEUF ? 
THERAPEUTE ENERGETIQUE 

Page facebook : Caroline Mabaye’Owl 
                           Caro créa 

Vous venez de vous installer dans la commune d’ETAIN depuis 2018,  
vous souhaitez rencontrer les élus qui vous dévoileront leurs actions, 
un mot de bienvenue vous sera réservé lors de la soirée des vœux du Maire aux associations et 

personnalités qui se déroulera le vendredi 17 janvier 2020 à la Salle des Fêtes                          
à partir de 19 heures. 

Nous vous remercions de compléter le bulletin ci-dessous et nous le déposer en Mairie avant le 
31 décembre 2019 à midi, vous recevrez ensuite une invitation individuelle pour cette soirée. 

 

STAINOISES et STAINOIS, si vous avez des nouveaux voisins, n’hésitez pas à leur en 
parler ! 

ACCUEIL NOUVEAUX HABITANTS 

BULLETIN D’INSCRIPTION POUR LES NOUVEAUX STAINOIS 
 

   NOM …………………..……...…. PRENOM ………………………………..… 

   ADRESSE …………….…………………………………………………………..… 

   ……………………………………….…………………………………………………... 

�————————————————————————————————————————————————



28 

  

TRIBUNES 

     LE GROUPE DE L’OPPOSITION 

Accessibilité à l’étage de l’hôtel de ville 
 
Parvenir à la salle dédiée au conseil municipal pour participer ou simplement assister à une réu-

nion, au salon d’honneur pour une cérémonie, ou à l’ensemble de l’étage pour profiter d’une exposi-
tion, peut se révéler particulièrement difficile pour les personnes âgées  ou à mobilité réduite. 

 
Face à ce constat maintes fois fait, nous demandons  qu’une étude soit engagée rapidement et 

efficacement et que les travaux  suivent  afin que cet espace, qui se doit d’être commun, devienne 
facilement accessible à tous. 

                                                                                                 

Les élus de l’opposition 

Le salon d’honneur de l'hôtel de ville a été rénové et fait l'admiration des visiteurs. Il est effecti-
vement très dommageable que l'étage de la mairie ne soit pas accessible pour les personnes à mobilité 
réduite. 

 

Une première réflexion avec un architecte nous a permis de localiser l'emplacement possible d'un 
ascenseur, emplacement qui ne dénaturerait pas le hall et le superbe escalier. 

 

Cet ascenseur pourrait se situer au niveau des bureaux administratifs et déboucherait à côté de 
la salle du conseil municipal, à l'emplacement d'un débarras. 

 

Il faut donc repenser l'ensemble de la partie administrative de la mairie en y incluant un espace 
de confidentialité lors des demandes de passeports et cartes d'identité. Ce projet  nécessite une prise 
en compte de nombreux paramètres techniques et surtout humains afin que les investissements soient 
cohérents et conviennent à tous, usagers et personnels administratifs. 

 

Une étude doit être menée, elle sera inscrite dans le projet de budget 2020, charge à la future 
équipe de suivre ce dossier. 

 
Le Maire, 

Rémy ANDRIN 
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CALENDRIER DES FÊTES ET MANIFESTATIONS 

                           DECEMBRE 2019  

VENDREDI 6 Don du sang de 15h30 à 19h30 Salle Brasse et Focosi 

VENDREDI 6 24 heures de jeux à partir de 18 heures Etage de la Mairie 

SAMEDI 7 Journée TELETHON Place de la Mairie  

MERCREDI 11 
Spectacle enfants organisé par le centre socioculturel et 
l’USEB Salle des fêtesalon d’Honneur 

SAMEDI 14 Repas des Ainés Ruraux Salle Oxygène 

DIMANCHE 15 Marché de Noël organisé par le Jumelage Salle des Fêtes/Brasse et Focosi/parking Mairie 

                         JANVIER  2020  

DIMANCHE 5 Epiphanie Maison de retraite Lataye 

SAMEDI 11 Tarot Centre socioculturel 

SAMEDI 11 Assemblée générale des anciens combattants (AM) Salle Perquin 

SAMEDI 11 Assemblée générale section apicole (matin) Salle Perquin 

SAMEDI 11 Galette des rois des scouts unitaires de France Salle Brasse et Focosi 

DIMANCHE 12 Concert du conservatoire du pays d’Etain Salle des Fêtes 

MERCREDI 15 Galette des rois Centre socioculturel 

VENDREDI 17 
Vœux du Maire aux associations, personnalités et accueil des  
Nouveaux habitants Salle des Fêtes 

SAMEDI 18 Repas avant-garde Stainoise Salle Brasse et Focosi 

VENDREDI 24 Assemblée générale Harmonie Stainoise Local harmonie 

SAMEDI 25 Soirées années 80 organisée par le RASS Salle des Fêtes 

SAMEDI 25 Assemblée générale de la FCPE Salle Perquin ou local oxygène 

                        FEVRIER  2020  

SAMEDI 1er Loto  organisé par l’USEB Salle des Fêtes 

DIMANCHE 9 Goûter des ainés Salle des Fêtes 

VENDREDI 14 Don du sang 15h30 à 19h30 Salle des Fêtes 

SAMEDI 15 Repas organisé par le Team performance Salle des Fêtes 

SAMEDI 15 Tarot Centre socioculturel 

MARDI 25 Assemblée générale crédit agricole Salle des Fêtes 

VENDREDI 28 Carnaval organisé par le centre socioculturel Salle des Fêtes ou dans les rues 

SAMEDI 29/DIM 1ER 
mars Challenge de tir de printemps Stand de tir 

SAMEDI 29 Loto organisé par le RASS Salle des Fêtes 
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 MARS  2020  

SAMEDI 7 Elections miss jeune fille et jeune femme 54 et 55 Salle des Fêtes 

SAMEDI 7 Cross collège organisé par les pompiers Collège et rues d’Etain 

DIMANCHE 8 Concert de piano organisé par le conservatoire Halle 

JEUDI 12 Chorale scolaire Salle des Fêtes 

DIMANCHE 15 Formation Apiculture Salle Perquin 

SAMEDI 19 Chorale scolaire Salle des Fêtes 

DIMANCHE 22 Elections municipales Salle des Fêtes/Brasse et Focosi 

SAMEDI 28 Concert de batteries Salle des Fêtes 

VENDREDI 13 Assemblée générale GAW Salle Brasse et Focosi 

SAMEDI 14 Bal de la St Patrick organisé par l’amicale des sapeurs pompiers Salle des Fêtes 

SAMEDI 14 Tarot Centre socioculturel 

DIMANCHE 15 Elections municipales Salle des Fêtes/Brasse et Focosi 

 AVRIL   2020  

DU JEUDI 2 AU 
DIMANCHE 5 Bourse aux vêtements organisée par la RAM Salle des Fêtes 

DIMANCHE 5 Portes ouvertes organisées par le conservatoire Conservatoire 

SAMEDI 11 Loto organisé par la FCPE Salle des Fêtes 

DIMANCHE 19 Foire de printemps Salle Brasse et Focosi/Rues d’Etain 

VENDREDI 24 Don du sang 15h30 à 19h30 Salle des Fêtes 

SAMEDI 25 Repas avant-garde stainoise Salle Brasse et Focosi 

DIMANCHE 26 Repas paroisse Salle des Fêtes 

DIMANCHE 26 Journée nationale de la déportation  

La municipalité d’Etain 
vous souhaite de 
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     La commémoration du Souvenir des 
Victimes et Héros de la Déportation dans 
les camps de concentration au cours de 
la guerre de 1939-1945 s’est déroulée à 
ETAIN aux Clairs Chênes et au Monu-
ment aux Morts, le Dimanche 28 avril 
2019.  

Commémoration 

La foire 

Cérémonie du 8 mai 
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Mentions Légales : 
Directeur de Publication et Responsable Communication : 

Rémy ANDRIN 
Frappe, mise en page et édition par les services municipaux 

Articles publiés sous la responsabilité de leurs auteurs 
 

 Mairie d’ETAIN  
 

Place Jean-Baptiste Rouillon, BP 32, 55400 ETAIN 
℡ 03.29.87.10.35 - � 03.29.87.17.02  

� mairie@ville-etain.fr  
Internet : www.ville-etain.fr 

Le feu de la St Jean 

Le moulin avant ... 

La fête de la musique  


